"REGLEMENT-TYPE" des Montées/Sprints Historiques
& Montées/Sprints en Or
LOGOS ASAF ET CSAP (obligatoires)        LOGO ADEPS (souhaité)


CLUB : 

N° D’ENTREPRISE : 

    EPREUVE :   

    DATE : 

REGLEMENT PARTICULIER

Adresse exacte des Vérifications Administratives préliminaires *:

……………………………………………………………………………….

* Indiquez la commune, le code postal, la rue et le n° de l’habitation la plus proche (GPS)
 COMITE D’ORGANISATION

ASBL : 
…………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………….

- Président :




- Vice-président :






- Secrétaire :




- Trésorier :


GESTION DE LA COURSE ET OFFICIELS DESIGNES A L’EPREUVE

- Directeur de « Course » :






Lic. ASAF :

- Directeur(s) de « course » adjoint(s) : 





Lic. ASAF :



- Secrétaire du meeting :






Lic. ASAF :

- Directeur de la sécurité : 






Lic. ASAF :

- Directeur(s) de la sécurité adjoint(s) :





Lic. ASAF :

- Responsable du Parc des participants :

- Médecins : 

- Commissaires Sportifs  ASAF

Président de collège :


Lic. ASAF :







Membre :



Lic. ASAF :

- Commissaires Techniques ASAF 
Président de collège :


Lic. ASAF :

  
( Montée/Sprint en Or)

Membre :



Lic. ASAF :

- Inspecteur- Sécurité ASAF :






Lic. ASAF :
POUR TOUTES INFORMATIONS

GENERALITES

a) Dénomination : 


Date : 


b) Parc des participants  : ...(situation)


c) Vérifications administratives : ...(situation)


d) Vérifications techniques (Montée/Sprint en Or) : …(situation)……………………………………………

e) Parcours : ...(situation)


f) Circuit en activité : (date et heures)


Cette épreuve est organisée conformément aux Prescriptions Sportives ASAF 2012 et au présent règlement, auxquels les pilotes s’engagent à se soumettre par le seul fait de leur engagement
PARTICULARITES

Cette épreuve est organisée conformément au « Règlement Particulier Montées Historiques – Montées en Or  » (Chap. VII-D des Prescriptions Sportives de l’ASAF 2012) dont tous les articles non repris ci-dessous, sont d’application automatique.

Article 1 : Parcours

1. Route de .................. à ...................

2. Largeur moyenne de la route : ........... mètres - Longueur de la côte : .............. mètres

3. Départ : ...(situation exacte)


4. Arrivée : ...(situation exacte)


5. Homologation : ...(date)


Article 2 : Véhicules admis

« Montée/Sprint Historiques » 

Tout véhicule (voir facultatif ci-dessous), (immatriculé ou non), immatriculé, fabriqué, mis en circulation ou homologué avant le 1er janvier 1987 peut être inscrit. Cependant, une dérogation pourra être accordée pour des véhicules exceptionnels âgés d’au moins 20 ans. Aucune autre exception ne sera tolérée. Aucune fiche d’identité ni passeport technique n’est à produire.

« Montée/Sprint  en Or »

Epreuve accessible aux véhicules  (voir facultatif ci-dessous) susceptibles de participer aux épreuves routières (hormis l’immatriculation, l’assurance et le Contrôle technique) immatriculés,  fabriqués, mis en circulation ou homologués avant le 1er janvier 1987.

FACULTATIF : « Vu la configuration du parcours, les formules, proto’s et voitures ouvertes ne sont pas admis ». Préciser, dès lors, dans les deux paragraphes ci-dessus que la participation est réservée à un « véhicule fermé (toit ou capote) ».

Article 3 : Engagement

3.1.Le bulletin d'engagement, lisiblement et dûment complété,  pourra être renvoyé :

Par voie postale à : ……………………………………………………………………………………………………..... 

Par courriel à : ……………………………………………………………………………………………………………..

3.2.Les frais d’inscription s’élèvent à ……..  €, assurance comprise. (Facultatif : Pour les membres du club organisateur, les frais d’inscription sont limités à ….. €, assurance comprise). Le montant du droit d’engagement devra être versé sur le compte bancaire suivant : N° : …………………………….. Intitulé : …………………………………………………………………… avant le  ……………………. ……….., avec la communication suivante:………………………………………………………………………..................

Passé ce délai, les frais d'inscription seront majorés de …… € et perçus le jour de l’épreuve. 

3.3.Liste des engagés. Seul un engagement dûment complété et dont les droits auront été versés sera considéré comme définitif. Seuls les participants ayant rempli ces conditions seront repris sur la liste des engagés (tenue à jour sur…………………………… ) et ce, jusqu’à ce que le nombre maximum de voitures admises soit atteint. 

ATTENTION :  Les organisateurs se réservent le droit de refuser l’inscription de n’importe quelle voiture sans avoir à se justifier, notamment pour des questions de qualité ou de diversité du plateau.

3.4.Le nombre de voitures admises est strictement limité à .....................  

Article 4 : Vérifications administratives

4.1.Les Vérifications Administratives des concurrents et le Contrôle des Licences auront lieu ……..……............……...................., situé ......................................................................... , le ………….…… ,  de …… à  ………. Heures. 

4.2.Documents à présenter : Licence -  Permis de conduire (obligatoire)  -  Carte d’identité – Documents du véhicule (dont l’assurance !) si celui-ci est immatriculé.

4.3.L’épreuve est ouverte aux titulaires des licences  ASAF en cours de validité suivantes :

	Pilote 
	1J-L
	1J-B
	L
	C
	B
	A4
	A2
	A3
	A1

	Passager à partir de 14 ans
	1J-L
	1J-B
	L
	C
	B
	A4
	A2
	A3
	A1


Des licences d’un jour, de type « 1J-L » (pilote & passager), (10 €) ou « 1J-B » (50 € : couverture en assurance-accident corporel plus importante) seront délivrées sur place, jusqu’à 14 heures, par les Commissaires Sportifs. Les licences annuelles ASAF ou VAS  prises via un club, sont toutes, acceptables. 
Article 5: Vérifications techniques (Montée/Sprint en Or)
5.1. Les vérifications techniques auront lieu dans le Parc des Coureurs, situé………………………………………..

5.2. Seuls, les véhicules inscrits en « Montée/Sprint en Or » devront obligatoirement s’y soumettre, selon le timing suivant : …………………………………………………
Article 6: Divers

6.1. Le même véhicule pourra être piloté par deux pilotes, au maximum.

6.2. Une liste exhaustive des voitures et pilotes participant à la manifestation sera officialisée, au plus tard, à 15 heures. Il en sera de même pour la liste reprenant les passagers.

6.3. (facultatif) :  Nombre de repas au prix unitaire de ……. €, soit …….. €, somme à verser concomitamment aux frais d’inscription sur le compte repris ci-dessus.

Article 7 : Montée/Sprint en Or (facultative -> article à supprimer du règlement d’épreuve si pas organisée)

7.1. Dans les strictes conditions de l’art.2 du Règlement particulier « Montées/Sprints historiques – Montées/Sprints en or », une montée chronométrée sera organisée de 16.30 à 18.00 Hr pour les véhicules en ordre techniquement, inscrits préalablement dans cette catégorie et dont les pilotes disposent au minimum de la licence « A4 », « 1J-A4 »  ( !! « A3 » si véhicule de la classe  PH S/R).

Licences requises:

	Pilote
	MONTEE/SPRINT EN OR
	1J-A4
	A4
	A2
	A3
	A1


Facultatif :

Une « Super Finale », réservée aux ………(cinq  ou dix) premiers classés de la « Montée/Sprint en Or » aura lieu, de 18.00 à 19.00h.
Facultatif :

Un « Final Three » réservé aux 3 premiers de la « Super Finale », aura lieu, immédiatement après cette dernière.
7.2. La Montée/Sprint en Or est accessible aux (seuls) véhicules fermés conformes au règlement PH (et aux monoplaces et voitures découvertes), préalablement soumis aux vérifications techniques ayant lieu sur place.

7.3. Les performances réalisées seront toutes pondérées par un coefficient d’âge. En cas d’ex aequo,  le départage sera effectué en fonction de l’ancienneté des véhicules puis de leur cylindrée exacte.

7.4. Aucun système de chronométrage ne sera installé sur le parcours avant le déroulement de la Montée/Sprint en Or.

Article 8 : Prix  - Souvenirs  (facultatif)

Des prix et/ou souvenirs seront remis à : (à détailler ) …………………………….………………………………...

TIMING

 (Dates et Heures)

· Publication du Règlement Particulier

· Clôture des inscriptions à droits simples


-      Ouverture des Vérifications Administratives et contrôle des licences

· Circuit en activité (de ….. h à …… h. Préciser les pauses éventuelles)

· Clôture des inscriptions à droits majorés

· Fermeture des Vérifications Administratives et du Contrôle des Licences

· Ouverture des Vérifications Techniques (Montée/Sprint en Or)

· Fermeture des Vérifications Techniques (Montée/Sprint en Or)

· Fin des engagements et de la délivrance des licences : 14h
· Officialisation des listes des participants (voitures/pilotes et passagers) : 15 h maximum
· « Montée en Or » de 16.30 à 18 h 00 (facultatif).

· « Super Finale » et « Final Three », de 18 à 19 h 00 (séparément facultatif).

· Proclamation des résultats -  Remise des prix et/ou souvenirs

Règlement approuvé pour la commission "Courses de Côte/Sprints"

de la CSAP…..,  en date du 
par :  ………………………………… , Lic. N° …….….

de l’ASAF, en date du ………………… , par : …………………………………….. , Lic. N° ……...
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